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LE PLAN ANTI-CRISE COVID-19  
DE VOTRE OPERATEUR DE COMPETENCES (OPCO EP) :  
PRESENTATION ET ECHANGE AVEC LES ENTREPRISES 

 
Programme 

 
 

          Nathalie ROUX, EPEC : Présentation du Service d’appui RH aux TPE / PME 
 
        Youssef SMAYOU, Délégué territorial Paris   
         
         - Les missions de l’OPCO EP en direction des TPE / PME et les enjeux de la    
            mise en place d’un plan anti-crise 
         -  Le plan anti-crise : une offre de service globale 
         -  Des actions collectives 
          
 
         Sana EL MAJDOUBI, Chef de projet :  
          -  Le diagnostic performance reprise 
          -  La prestation de conseil 
    
 ECHANGE AVEC LES ENTREPRISES       
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mailto:nathalie.roux@epec.paris


 

 

Nathalie ROUX  
Responsable du pôle mutations économiques,  

Service d’appui RH aux TPE / PME 
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    PRESENTATION DU SERVICE D’APPUI RH  
    AUX TPE / PME PARISIENNES 
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Pour les dirigeants de TPE / PME parisiennes 
 En particulier de moins de 50 salariés      
 
En particulier, dans les secteurs :        
 du Commerce de détail indépendant 
 de la Construction 
 de l’Hôtellerie-Restauration 
 des Services à la personne et de l’aide à domicile 

 
Qui ont besoin d’un premier conseil pour gérer les conséquences de l’évolution de l’activité 
dans le contexte de la crise sanitaire et accéder aux aides mises en place par les pouvoirs 
publics, pour recruter, former, gérer les salariés au quotidien, mieux connaître les obligations 
légales en matière de droit du travail… 
 
Nous proposons : 
 Un conseil personnalisé par téléphone, en rendez-vous individuel sur site ou dans l’entreprise 
 Une mise en relation avec des professionnels du territoire parisien pour répondre à des questions 

spécifiques 
 Des ateliers pratiques en petit groupe pour travailler une thématique particulière avec un expert, des 

sessions d’information qui permettent de partager ses interrogations et d’échanger entre pairs, des 
visio-conférences pour se professionnaliser à distance 

 Des ressources en ligne : www.epec.paris - Service d'appui RH aux TPE / PME et une Lettre 
d’information mensuelle 

 

  

 

SERVICE D’APPUI RESSOURCES HUMAINES AUX TPE / PME PARISIENNES   
Depuis le 1er juin 2020, financé par l’Etat et la Ville de Paris, labellisé par l’Etat  

Gratuit pour les entreprises     

  
 



 

  
 

Youssef SMAYOU   
Délégué territorial Paris 
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LES MISSIONS DE L’OPCO EP EN DIRECTION DES TPE / PME  
ET LES ENJEUX DE LA MISE EN PLACE D’UN PLAN ANTI-CRISE   

 











 

  
 

Youssef SMAYOU   
Délégué territorial Paris 
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LE PLAN ANTI-CRISE : UNE OFFRE DE SERVICE GLOBALE 







 

  
 

Youssef SMAYOU   
Délégué territorial Paris 
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DES ACTIONS COLLECTIVES  











 

 
 

ECHANGE AVEC LES ENTREPRISES 
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Ces actions sont-elles mobilisables sur tout le territoire national ou uniquement à Paris ? 
  Cette offre de service est la même pour tout le territoire national, qu’il s’agisse des actions financées à 
100 %, des actions de formation collective. Le plan est déployé à l’échelle nationale et toute entreprise, 
adhérente à l’OPCO EP, quel que soit son territoire, a la possibilité de bénéficier de cette offre de service. 

 
Concernant le plan anti-crise, la date butoir de dépôt des dossiers de demandes de formation 
est-elle le 30 novembre ?  
 Nous demandons aux entreprises de déposer les dossiers le plus tôt possible. Nous demandons à ce qu’ils 
soient déposés le 30 novembre pour permettre aux services de les gérer administrativement. Nous avons 
une double contrainte : le traitement de tous les dossiers au 31 décembre 2020 et la contrainte budgétaire. 
A la fin de l’année, le budget dédié peut être consommé. Si vous avez des demandes à engager, vous pouvez 
encore le faire car l’accès en ligne n’est pas clôturé. Faites-le maintenant. Il vous sera indiqué si votre 
demande peut être financée ou pas. Si vous avez un conseiller formation, rapprochez-vous de votre 
conseiller pour qu’il puisse bien suivre vos demandes déposées à la fin de l’année et vous indiquer la priorité 
des dossiers qui seront traités. 

 
Concernant les formations qui commenceront en janvier, est-ce que l’on peut faire les 
demandes de prise en charge sachant que l’on ne connaît pas encore le financement des 
formations en 2021 ? 
  Les règles de prise en charge 2021 ne sont pas encore connues. Les branches professionnelles définissent 
leurs règles de prise en charge pour les valider fin décembre. Pour les dossiers 2021, il est préférable 
d’attendre le mois de janvier pour les engager.   
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Le plan anti-crise de l’OPCO EP : les actions collectives  
questions posées / réponses apportées 



 

  
 

Sana EL MAJDOUBI   
Chef de projet 
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LA PRESTATION DE CONSEIL 











Je souhaite rechercher un cabinet conseil  
 
https://diagnostic.opcoep.fr/consultants/ 

 
Je souhaite mettre en place une prestation conseil 

 
Je suis une entreprise de moins de 11 salariés 
 
Contact OPCO EP : Sana EL MAJDOUBI 
sana.elmajdoubi@opcoep.fr 
 
Je suis une entreprise d’au moins 11 salariés 
 
Contact OPCO EP : je contacte mon conseiller formation.    
 

https://diagnostic.opcoep.fr/consultants/
https://diagnostic.opcoep.fr/consultants/
mailto:sana.elmajdoubi@opcoep.fr


 

 
 

ECHANGE AVEC LES ENTREPRISES 
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Pour pouvoir bénéficier de cette prestation, il faut déposer sa demande au plus tard le 15 
décembre ? 
 En effet, pour des raisons de gestion administrative des dossiers concernant le financement alloué 2020. 
Cependant, l’Etat finance cette prestation jusqu’à fin 2021. 

 

Au sein du Service d’appui RH, des dirigeants de petites entreprises ont des difficultés à 
prendre du recul et à se projeter. La notion de diagnostic peut leur faire peur et pourtant, 
bénéficier d’un regard extérieur et d’un accompagnement de la part d’un expert dédié, 
totalement gratuit est utile et une forme de luxe. Pouvez-vous nous présenter quelques 
illustrations du contenu de cette prestation ? 
 Cette prestation est une photographie des pratiques et permet de dégager des axes d’amélioration pour 
gagner en performance. Nous avons conscience que la reprise d’activité s’effectue aujourd’hui de façon 
saccadée. Une entreprise d’aide à domicile et de services à la personne, un laboratoire médical, un cabinet 
d’architectes, une boulangerie, des bouchers bénéficient de cette prestation. L’entreprise de services à la 
personne est accompagnée pour mettre en place son plan de développement de compétences et un 
consultant travaille sur un référentiel de compétences. Un cabinet d’architectes travaille pour l’heure 
totalement sur la production car il souhaite retrouver son niveau de trésorerie d’avant la crise. L’enjeu de 
l’accompagnement est de lui permettre de prendre le recul et de définir des axes d’amélioration pour 
retrouver progressivement son niveau de trésorerie.   
 Ce que l’on désignait antérieurement par appui - conseil RH était pris en charge à 50 % par l’Etat. La 
prestation de conseil est aujourd’hui prise en charge à 100 % par l’Etat. C’est donc totalement gratuit pour 

l’entreprise.      
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Le plan anti-crise de l’OPCO EP : la prestation de conseil 
questions posées / réponses apportées 



 

 
 

ANNEXES  
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